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La FCSQ trouve très étonnant que le Vérifica-
teur général affirme dans son rapport que les 
frais d’administration des commissions sco-

laires sont importants. Il fait cette affirmation sans 
prendre la peine de les comparer aux frais d’admi-
nistration d’autres entités similaires, comparaison qui 
aurait été nettement à l’avantage des commissions 
scolaires. « Le Vérificateur confirme ce que nous 
disons depuis plusieurs années. Les commissions 
scolaires ont des coûts de gestion de 5,5 %, soit les 
plus bas parmi les organismes publics et parapu-
blics. Mais plutôt que de nous féliciter, il laisse croire 
qu’on peut les réduire davantage sans conséquence 
pour les services aux élèves. C’est déplorable ! », a 
déclaré la présidente de la FCSQ. Josée Bouchard 
ajoute que les commissions scolaires ont su main-
tenir leurs frais d’administration au taux le plus bas 
possible, alors que leurs obligations ont augmenté 
au fil des ans (hausse de la clientèle et du nombre 
de services de garde, vérification des antécédents 
judiciaires, conventions de partenariat, gestion des 
travaux d’infrastructure, complexité du transport 
scolaire avec la multiplication des adresses des 
élèves, etc.). En comparaison, les coûts de gestion 
des municipalités étaient de 12,2 % en 2007.

Conclusions déconcertantes

Les conclusions du Vérificateur général quant aux 
moyens qui pourraient être mis en place pour réduire 
les frais d’administration des commissions scolaires 
sont aussi surprenantes. En effet, après s’être limité 
à analyser les procès-verbaux d’une seule année 

des conseils des commissaires des commissions 
scolaires vérifiées, il conclut notamment qu’au-
cun travail d’analyse n’a été fait de leur part quant 
à l’opportunité de regrouper certaines activités 
administratives, de réviser l’organisation du travail 
et d’effectuer des achats regroupés. Pourtant, ces 
pistes d’économies potentielles ont déjà été exami-
nées au cours des années afin de réaliser les efforts 
budgétaires exigés, et ce, dans un souci de gestion 
rigoureuse. Et les commissions scolaires demeu-
rent toujours ouvertes à la possibilité d’explorer de 
nouvelles avenues pour réduire davantage leurs frais 
d’administration.

La FCSQ trouve encore plus déconcertante la 
recommandation du Vérificateur général à l’intention 
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS) à l’effet de s’assurer que la structure ac-
tuelle quant au nombre de commissions scolaires 
soit optimale. « Il y a une limite à vouloir diminuer le 
nombre de commissions scolaires. Nous sommes 
passées de près de 2000 à 72; je crois qu’un effort 
très louable a déjà été fait de la part des commis-
sions scolaires », a souligné Josée Bouchard. La 
Fédération est d’avis que de diminuer de nouveau 
le nombre de commissions scolaires ne permettrait 
pas de réaliser d’économies, comme l’ont démontré 
les dernières fusions de commissions scolaires en 
1998 et, surtout, que cela ne pourrait se faire sans 
une diminution de services aux élèves.

Le 12 mai dernier, le Vérificateur général du Québec a rendu public son Rapport 
annuel 2010-2011 qui fait état des frais d’administration de cinq commissions 
scolaires. Le même jour, la FCSQ a tenu une conférence de presse afin de 
dénoncer le contenu de ce rapport qui témoigne d’une méconnaissance 
surprenante de la gestion et des responsabilités des commissions scolaires.
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Méthode de calcul

La FCSQ remet également en question les écono-
mies potentielles identifiées par le Vérificateur géné-
ral. En effet, celui-ci utilise les frais d’administration 
les plus bas parmi les cinq commissions scolaires 
vérifiées pour les extrapoler aux autres et conclure 
que des économies potentielles de 4,6 à 8,1 M$ 
pourraient être réalisées par ces cinq commissions 
scolaires. « Cette façon de calculer est tout à fait 
inappropriée. Elle ne tient pas compte de la taille 
des commissions scolaires, du nombre d’établisse-
ments, de leur dispersion sur chacun des territoires 
et des services rendus dans les activités administra-
tives », a expliqué la présidente de la FCSQ.

Enfin, en suggérant que l’encadrement des com-
missions scolaires par le MELS permette d’exercer 
une surveillance des frais d’administration dans 
une optique d’efficience et d’économie, le Vérifica-
teur général démontre qu’il a une méconnaissance 
profonde du rôle et des responsabilités des com-
missions scolaires. « Les commissions scolaires 
sont des gouvernements locaux responsables et 
redevables envers la population qui les a élus. Elles 
se soumettent déjà à de nombreux processus de 
reddition de comptes avec diligence et transparence 
et laisser croire le contraire est totalement inaccep-
table venant d’une institution comme le Vérificateur 
général », a conclu Josée Bouchard.

La FCSQ a demandé à être entendue en commis-
sion parlementaire dans les meilleurs délais afin de 
rétablir les faits et dans un souci de transparence 
envers la population.BIENTÔT
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La FCSQ se réjouit du dépôt du projet de loi no 86, 
Loi reportant la date de l’élection scolaire générale 
de novembre 2011, par le gouvernement. La FCSQ 
voit dans ce report un premier pas vers la tenue 
d’élections scolaires et municipales simultanées 
en 2013, une demande maintes fois formulée au 
gouvernement.

« Une fois adopté, le report des élections scolaires 
donnera le temps nécessaire aux commissions 
scolaires, aux municipalités, au Directeur général 
des élections du Québec et au gouvernement pour 
entamer les discussions afin de s’entendre sur le 
meilleur moyen de tenir des élections scolaires et 
municipales dès 2013 », a déclaré dans un commu-
niqué de presse la présidente de la FCSQ, Josée 
Bouchard.

Mme Bouchard lance un appel de collaboration aux 
unions municipales pour convenir ensemble des 
meilleurs moyens à mettre en place pour améliorer 
la démocratie scolaire et municipale et répondre aux 
attentes de la population. 

   ...Une méconnaissance surprenante (suite) 

Large consensus
 
Il est important de se rappeler que cette propo-
sition fait consensus au sein de la population qui 
l’appuie à près de 90 %, comme l’a démontré un 
sondage Léger Marketing réalisé en décembre 
dernier. Certaines municipalités ont aussi adopté 
une résolution appuyant cette formule. « J’invite les 
élus municipaux à collaborer avec nous car je suis 
profondément convaincue que nous en sortirons 
tous gagnants », a affirmé Josée Bouchard. 

En conclusion, la présidente de la FCSQ a rappelé 
que l’objectif poursuivi avec la tenue d’élections 
scolaires et municipales conjointes est de favoriser 
la démocratie locale en réunissant des conditions 
favorables à l’augmentation du taux de participation 
aux élections tant scolaires que municipales. Une 
formule qui a fait ses preuves dans certaines pro-
vinces canadiennes ainsi qu’aux États-Unis.
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